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Comme chaque année, le Conseil d’administration 
du mois de Novembre a travaillé sur le pilotage 
des régimes de retraite et de prévoyance dont il 
a la responsabilité, et déterminé la valeur d’achat 
et la valeur de service du point de nos régimes 
complémentaires.

La détermination des paramètres est un exercice 
difficile car il doit concilier les intérêts des actifs 
mais aussi des retraités.

Comme vous l’avez constaté, cette année encore, 
l’inflation est toujours élevée et doit être intégrée 
dans la réflexion. La conjoncture économique de 
la profession et le contexte économique doivent 
également être pris en compte dans nos décisions.

En effet, la remontée brutale des taux d’intérêts par 
les banques centrales perturbe fortement le marché 
immobilier et par voie de conséquence l’activité du 
notariat.

Depuis de nombreuses années, le Conseil 
d’administration s’est attaché à instaurer un juste 
équilibre intergénérationnel indispensable pour le 
pilotage d’un régime de retraite complémentaire 
même en répartition provisionnée.

Je vous laisse découvrir les informations techniques 
plus amplement détaillées dans ce fil d’info, mais le 
message synthétique à retenir est la très modeste 
augmentation des cotisations (sur la section C, les 
cotisations sont figées depuis plus de 10 ans) et une 
revalorisation confortable des pensions.

La gestion performante des réserves de la Caisse 
permet d’aller au-delà de la plupart des autres 
régimes équivalents.

Je souhaite à toute la famille notariale, une heureuse 
année, et vous adresse mes voeux chaleureux de 
santé et de réussite dans vos projets personnels et 
professionnels.

Bien confraternellement.

Béatrice CRÉNEAU-JABAUD
Président de la CPRN
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LA REVALORISATION
DES PENSIONS

Le pilotage des régimes est un moment clé du 
Conseil d’administration. Vos confrères analysent 
l’ensemble des paramètres économiques ainsi 
que la situation de la profession afin de fixer pour 
l’année le coût d’acquisition du point pour les 
affiliés en activité et la valeur de service du point 
pour les affiliés allocataires.

LA REVALORISATION DES RÉGIMES POUR 2024

Régime de base + 5,30% 
(Pouvoirs publics)

Régimes complémentaires 
Section B + 3% 

Section C + 5,25% 

Régime de Colmar et Metz + 5,25%

UNE MODESTE AUGMENTATION 
DES COTISATIONS  

DE LA SECTION B POUR 
UNE REVALORISATION 

CONFORTABLE DES PENSIONS.

Béatrice CRÉNEAU-JABAUD
Président de la CPRN

Rente invalidité + 2 400 €/an
Rente éducation + 1 800 €
Capitale décès + 10 000 €

Régime invalidité /décès

+ 10%

RÉPARTITION DES RÉGIMES
2. Régime 

complémentaire 
Section B

3. Régime de base50%

1. Régime 
complémentaire 

Section C et 
Régime de 

Colmar et de Metz

0% 
d’augmentation   

des cotisations  
depuis 10 ans

 +13,5%  
des pensions 
de retraite sur 5 ans

en moyenne + 1 476 €   
de cotisations sur 5 ans

+ 7,2% d’augmentation   
des pensions sur 5 ans

Revalorisation  
des pensions par l'État

33%

17%
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RENOUVELLEMENT 
PARTIEL DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION
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La Caisse de Prévoyance et de Retraite des Notaires est votre organisme de 
protection sociale. Elle a pour mission d’assurer la gestion des régimes de 
retraite et de prévoyance obligatoires au profit de ses affiliés. Son Conseil 

d’administration est composé de 10 membres titulaires et d’un nombre égal 
de suppléants, actifs et retraités, élus pour un mandat de 6 ans, renouvelable 
par moitié tous les 3 ans et d’un membre représentant le régime spécial des 

Notaires du ressort des Cours d’Appel de Colmar et de Metz.  

Du 7 au 21 mars 2024 se dérouleront 
par vote électronique les élections pour 

le renouvellement partiel du Conseil 
d’administration de la CPRN pour les 4 collèges 

de Paris, Nancy, Lyon et Nîmes. 
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Le rôle des administrateurs est essentiel pour mener à bien le développement, la gestion 
et la réflexion concernant l’ensemble des activités de la Caisse. Il a pour mission : 

•  de gérer le pilotage technique des régimes de retraite et de prévoyance ; 

•  de définir la politique d’action sociale ; 

•  de voter les budgets (administratif, technique, immobilier, financier) ; 

•  d’approuver les comptes annuels de la Caisse ; 

•  d’approuver les décisions émises par la Commission des Placements ; 

•  de voter les modifications statutaires (sous réserve de validation de la Tutelle). 

CALENDRIER DES ÉLECTIONS
29 janvier 2024 :  Date limite de dépôt des candidatures 

Mi-février : Envoi du guide d’information lié au vote

Fin février 2024 :  Envoi des identifiants pour voter  
sur la plateforme

7 mars 2024 : Ouverture du vote électronique

21 mars 2024 : Clôture du vote électronique

4 juillet 2024 : 1er Conseil d’administration 

Votre contribution à l’élection du 
nouveau Conseil d’administration 
par votre candidature et/ou par 
votre vote est importante. 
Aussi, vous soutenez la vie 
démocratique de votre caisse et 
participez à son évolution.

Le Conseil d’administration se réunit 4 fois par an pour prendre toutes les décisions qui engagent 
la CPRN en termes de pilotage et de développement de son activité.  

La gouvernance est soutenue par 10 commissions qui se tiennent plusieurs fois par an. 

COMMISSION DE GESTION 
DES PLACEMENTS

COMMISSION DE 
GESTION DU FONDS 
D’ACTION SOCIALE

COMMISSION DE GESTION 
DES IMMEUBLES

COMMISSION DE RECOURS 
À L’AMIABLE

COMMISSION DE COMMUNICATION

COMMISSION DE MAÎTRISE 
DES RISQUES

COMMISSION DES 
MARCHÉS PUBLICS

COMMISSION DE 
RÉFLEXION

COMMISSION ÉLECTORALE

COMMISSION D’INAPTITUDE 10commissions
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Pourquoi avez-vous souhaité être candidat à la 
fonction d’administrateur de la CPRN pour représenter 
les notaires du collège de Rennes ?

J’étais à l’époque Premier syndic à la Chambre des 
Notaires d’Ille et Vilaine avant d’être Vice-Président.

La volonté de participer à la vie de la profession a 
toujours été un élément moteur de mon engagement 
sans que cela nuise au développement de mon 
activité.
Être administrateur était - et est - dans la continuité de 
ma volonté de servir la profession.

En 2021, nous étions en pleine réforme des retraites, 
dans sa version première, c’est-à-dire la mise en place 
d’un système de retraite universel par points – réforme 
qui n’a pas abouti comme vous le savez -.

Il convenait alors de défendre le particularisme de notre 
régime de retraite dans l’intérêt de chacun d’entre 
nous.

Il nous fallait aussi conserver notre système de 
gouvernance au sein de notre Caisse ainsi que notre 
autonomie dans le pilotage et la prise de décision.

Ce que nous avons réussi à faire.

Quelle vision de la Caisse aviez-vous à ce moment-là ?

Elle était lointaine. Je n’avais pas d’idée particulière de 
son fonctionnement.

Comme tous les confrères, je recevais des appels de 
cotisations obligatoires et procédais en fin d’année, de 
temps à autre, à des rachats de points.

Parfois en fin d’AG, un de nos confrères ancien 
administrateur de la Caisse nous faisait profiter de son 
expérience et nous prodiguait ses bons conseils en 
matière de retraite.

Votre image de la caisse de prévoyance et de retraite 
de la profession a-t-elle changé depuis votre élection ?

J’ai découvert une structure professionnelle très bien 
organisée avec un seul objectif : être au service des 
notaires actifs comme des notaires retraités.

L’engagement personnel de la Présidente (Béatrice 
Créneau-Jabaud) et du Directeur général, (Jean-Paul 
Muller), y sont pour quelque chose. Ils sont même 
déterminants. Les travaux en commissions ainsi que 
les ordres du jour des conseils d’administration sont 
préparés par une équipe de collaborateurs compétents.

Des professionnels extérieurs – un conseiller financier, 
un actuaire conseil entre autres – nous apportent leur 
éclairage sur la situation macro et micro-économie et 
nous adressent leurs recommandations.

Le Conseil d’administration, quant à lui, a un rôle 
déterminant : il prend les décisions pour garantir le bon 
pilotage des réserves financières et immobilières de la 
profession et procéder aux ajustements nécessaires du 
niveau des retraites des affiliés.

Ainsi, la gestion prudente de la CPRN garantit à chaque 
notaire une pension en fin d’activité.

Vous arrivez bientôt à mi-mandat, que retenez-vous 
de cette expérience ?

Il s’agit d’une expérience enrichissante. J’ai découvert 
un univers technique et financier passionnant mais 
aussi l’action sociale de la Caisse et sa couverture 
dépendance. En fait, l’humain n’est jamais très loin dans 
les prises de décisions.

Et toujours sur le plan humain, nous nous lions d’amitié 
avec des confrères et des consœurs provenant de toute 
la France. Ce qui n’est pas désagréable.

En une phrase, que diriez-vous pour encourager vos 
confrères à se présenter aux prochaines élections ?

De ne pas avoir peur de s’engager !
Une journée de formation en juin 2024 vous présentera 
le fonctionnement de CPRN ainsi que les contours 
de votre mission d’administrateur, le tout sous la 
bienveillance du Président et du Directeur général.

Je suis certain que votre expérience à la Caisse 
sera enrichissante pour vous aussi et que vous ne 
regretterez pas de devenir administrateur de la CPRN.

Maître Jean-François JOUAN,
Notaire associé à Rennes et administrateur titulaire  
du 3e collège (Rennes) depuis le 7 juillet 2022.

Maître Jouan a pris part aux Commissions des Placements,  
de Recours Amiable, de gestion des Immeubles, d’Inaptitude  
et de Maîtrise des Risques.
Dans le cadre du renouvellement partiel du Conseil d’administration  
qui se tiendra en mars 2024 et pour faciliter la compréhension de 
l’importance du rôle d’administrateur, Maître Jouan a accepté de présenter 
son parcours au sein de la CPRN et de partager son retour d’expérience.
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SAVEZ-VOUS QUE LA CPRN 
VOUS ACCOMPAGNE AINSI 
QUE VOTRE FAMILLE EN 
CAS DE DIFFICULTÉS ?

Afin de vous protéger et de vous soutenir, la CPRN a renforcé la couverture 
d’action sociale. Nous vous proposons un accompagnement adapté aux difficultés 

que vous pouvez rencontrer (famille avec enfant en situation de handicap, maintien 
à domicile, perte d’autonomie, offre de services adaptés, etc.). 

Pour vous proposer un plan d’accompagnement adapté et personnalisé,  la CPRN est 
accompagnée d’un partenaire expert : Marguerite.  

Vous êtes confronté à une difficulté, nos conseillers sont là pour vous écouter, vous 
conseiller et vous soutenir.

Téléphone : 01 53 81 75 00
Mail : action.sociale@cprn.fr
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BIEN COMPRENDRE 
LES MESURES  
DE LA RÉFORME  
DES RETRAITES

Le dispositif de majoration de 10% 
des pensions pour 3 enfants et plus 
n'est pas rétro-actif et concerne les 
liquidations de droits à compter du 
1er septembre 2023.

RETRAITÉS – BÉNÉFICIAIRES, 
vous allez recevoir votre courrier d’informa-
tion annuelle courant janvier. La déclaration 
fiscale sera envoyée courant mars.

ACTIFS, 
votre décompte annuel de cotisations sera 
téléchargeable sur le portail affilié courant 
février. Les attestations fiscales seront  
accessibles en février. Ils ne vous seront pas 
envoyés par courrier. 

À NOTER

- 9 -



Vous disposez d’un espace dédié, pensé en fonction de votre profil et de vos besoins. Le portail affilié 
vous permet de : 

• Retrouver l’ensemble de vos documents comptables et personnels (estimation retraite, décompte 
de cotisation, attestation fiscale, certificat d’affiliation) ;

• Consulter et modifier vos données personnelles en cas de changement de situation ;
• Accéder au relevé de Situation Individuelle (relevé de carrière pour tous les régimes confondus) ;
• Préparer votre retraite (estimation retraite, demande unique de retraite, rectification de carrière, 

suivi des demandes).

Nous vous invitons dès à présent à créer votre espace personnel pour bénéficier de toutes les 
fonctionnalités de la plateforme.

Pour vous accompagner, vous trouverez sur notre site internet une vidéo tuto 
vous guidant pas à pas. Nos équipes sont présentes et restent à vos côtés en vous 
garantissant une qualité de service durant cette transition. 

CRÉEZ VOTRE  
COMPTE PERSONNEL 
EST INDISPENSABLE ! 

Désormais plus aucun document personnel 
ne vous sera envoyé en version papier.

N’attendez plus, rendez-vous sur la cprn.fr 

PORTAIL AFFILIÉ

Vos décomptes de cotisations sont disponibles et téléchargeables  
sur votre espace personnel. Connectez-vous sur votre portail affilié  
mis à votre disposition pour y accéder.
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2. Pour faciliter l’accès à la plateforme, la CPRN a fait le choix de la 
solution d’authentification de la profession ID.NOT.

Notaires libéraux en activité, ce mode 
de connexion s’adresse à vous.

3. Afin de garantir un haut niveau de sécurité pour la protection de vos 
données personnelles, une étape préalable permet de confirmer votre 
identité numérique. Cette étape n’est à réaliser qu’une seule fois.

4. Vous avez désormais créé votre compte et 
êtes connecté à votre espace. Vous pouvez 
accéder à l’ensemble du portail CPRN et à 
vos données personnelles.

UN ACCÈS DÉLÉGATAIRE, POUR FACILITER LA GESTION ADMINISTRATIVE

Une fois votre compte créé, vous pouvez donner une délégation. 
Le délégataire dispose ainsi d’un accès limité aux services. Pour vous aider 
dans cette démarche, consultez notre dépliant dédié.

1. Connectez-vous au portail 
affilié depuis le site cprn.fr ou 
directement sur 
https://portail.cprn.fr/accueil
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